
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

DELIBERATION N°CS2023-05-56/3 

AFFILIATION VOLONTAIRE DU SMGEAG AU CENTRE DE GESTION DE LA 

FONCTION PUBLIQUE DE LA GUADELOUPE 
 

 

L'an deux-mille vingt-trois, le dix-neuf mai, le Comité syndical du Syndicat mixte de gestion de l’eau et de 

l’assainissement de Guadeloupe, légalement convoqué s'est réuni sous la présidence de Monsieur Jean-

Louis FRANCISQUE, Président du Syndicat.  
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EXCUSES REPRESENTES 

1 M. Ary CHALUS    X  

2 M. Jean-Louis FRANCISQUE  X    

3 Madame Sylvie GUSTAVE dit DUFLO   X  

4 M. David MONTOUT  X    

5 M. Guy LOSBAR X     

6 M. Ferdy LOUISY    X  

7 M. Jean-Philippe COURTOIS  X    

8 Mme Isabelle AMIREILLE JOMIE X    

9 M. Henri YACOU    X  

10 M. Adrien BARON    X  

11 M. Camille ELIZABETH  X    

12 M. Philippe DEZAC X    

13 M. Eric LATCHOUMANIN X    

14 M. Emmery BEAUPERTHUY X    

15 Mme Myriam BROSIUS X    

16 Mme Nicole SINIVASSIN  X    

17 M. Fabert MICHELY  X    

18 M. Justin DESSOUT    X  

19 Mme Maddly GARGAR X    

20 M. Didier MERIDAN  X    

21 M. Jean BARDAIL  X     

22 M. Edouard DELTA   X  

23 Mme Gabrielle LOUIS-CARABIN  X     

24 M. Blaise MORNAL    X  

25 M. Thierry ABELLI   X  A donné procuration à monsieur H. ANDRE  

26 M. Héric ANDRE  X    

27 M. Alain LEON  X    

28 M. Jules OTTO  X    

M. Jean-Claude MALO, Président de la CoS  X    
 
 

Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, les conditions de quorum étant 

réunies, le Comité syndical peut valablement délibérer. 

Madame Maddly GARGAR est désignée secrétaire de séance, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général 

des Collectivités Territoriales. 

 …/… 
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LE COMITE SYNDICAL 

VU  les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 
 

 VU le Décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction 

publique territoriale ; 

VU  la loi n°2021-513 du 29 avril 2021 rénovant la gouvernance des services publics d’eau potable 

et d’assainissement en Guadeloupe ;  

 

VU  l’arrêté préfectoral du 26 août 2021 portant fixation des statuts du Syndicat mixte de gestion 

de l’eau et de l’assainissement de Guadeloupe ; 

 

VU  les statuts du Syndicat mixte de gestion de l’eau et de l’assainissement de Guadeloupe ; 

 

VU  la délibération n°CS2021-09-001/1 du 1er septembre 2021 portant élection du Président du 

Syndicat mixte de gestion de l’eau et de l’assainissement de Guadeloupe ; 

 

VU  la délibération n° CS2021-009-02/1 portant délégations consenties au président par le comité 

syndical ;  
 

VU la délibération n°CS-2022-06-053/5 du 24 juin 2022 portant adhésion du SMGEAG au socle com-

mun du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique de Guadeloupe (CDG) ;  

 

VU     la délibération n° CS2023-04-23/2 portant approbation du budget primitif principal – exercice 
2023. 

 

 

Considérant le rapport du Président :  
 

L’article 15 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et l'article 2 du décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion 

prévoient que les communes et leurs établissements publics qui emploient moins de trois cent cin-

quante fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet sont obligatoirement affiliés aux Centres 

de gestion.  

A cet effet, le Centre de gestion assure pour ses collectivités et établissements obligatoirement 

affiliés :   

 

• L’organisation des concours et examens professionnels ; 

• La publicité des listes d'aptitude et des tableaux d’avancement ; 

• La publicité des créations et vacances d'emplois (la tenue de la bourse de l’emploi) ; 

• Le fonctionnement des instances consultatives comme les commissions administratives pari-

taires, les commissions consultatives paritaires, le conseil de discipline ou le comité social 

territorial et la formation spécialisée ; 

• La prise en charge des fonctionnaires momentanément privés d’emplois ; 

• Le reclassement des fonctionnaires devenus inaptes à l’exercice de leurs fonctions ; 

• L’aide aux fonctionnaires à la recherche d'un emploi après une période de disponibilité ; 

• Les secrétariats des instances médicales   
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• Le calcul du crédit de temps syndical et le remboursement des charges salariales afférentes à 

l'utilisation de ce crédit. 

• Le conseil juridique, y compris pour la fonction de référent déontologue 

• L’assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité des agents hors 

de leur collectivité ou établissement d'origine 

• L’accompagnement à l’instruction des dossiers de retraite,  

• L’accompagnement personnalisé des agents pour l'élaboration de leur projet professionnel. 

 

Les collectivités territoriales et établissements publics non affiliés peuvent soit adhérer à un « socle 

commun de compétences » composé uniquement de 5 prestations (conseil juridique et référent 

déontologue, secrétariat des instances médicales, accompagnement à l’instruction des dossiers de 

retraite, assistance au recrutement et à la mobilité des agents) soit s’affilier à titre volontaire pour 

l’ensemble des prestations énoncées ci-dessus. 

 

Par délibération n° CS2022-06-053/5 en date du 24 juin 2022, le SMGEAG a adhéré à un socle de 

missions du Centre de gestion de la fonction publique de Guadeloupe (CDG 971). 

 

Eu égard l’importance et la complexité des règles afférentes à la gestion des ressources humaines, il 

convient de recourir aux prestations, à l’assistance et à l’expertise des services du CDG 971. 

 

La nature juridique du Syndicat implique de procéder à une affiliation volontaire au CDG 971. 

 

Cette affiliation implique le versement d’une cotisation obligatoire dont le calcul est fixé à l’article 

22 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 qui vient en remplacement de la cotisation actuellement versée 

par la collectivité. Le taux de cette cotisation est de 1,10%. Cette cotisation est assise sur l’ensemble 

des rémunérations versées aux agents titulaires, stagiaires et contractuels de la collectivité, à 

l’exception de celles versées aux agents de droit privé (ex : apprentis, contrats aidés – CAE, etc.).  

 

Le Comité syndical,  

Ouï le rapport du Président  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents DECIDE :  

 
 

 

 

 
 

ARTICLE 1 : D’APPROUVER l’affiliation volontaire du SMGEAG au Centre Départemental de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Guadeloupe ; 

ARTICLE 2 : D’ABROGER, à compter du 1er janvier 2023, la délibération n° CS2022-06-053/5 

portant adhésion au socle commun du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Ter-

ritoriale de la Guadeloupe ; 

ARTICLE 3 : DE DECIDER que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal ; 

ARTICLE 4 : D’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution 

de la présente décision. 

 

 

 

 

 

 

VOTE : NOMBRE DE VOIX :20 

POUR CONTRE ABSTENTION 

20 0 0 
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ARTICLE 5 : Le Président et l’Agent comptable du SMGEAG seront chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution de la présente délibération. 
 

 

Fait et délibéré à Gosier, les jours, mois et an ci-dessus.   

 
 
En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, la présente délibération à supposer qu’elle fasse grief, 

peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Guadeloupe. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 
 

 

 

 


